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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 2 mars 2022

Le Conseil Municipal, convoqué le 23 février 2022, s'est réuni à la salle du
Conseil Municipal à l'Hôtel de Ville pour partie en présentiel et pour partie
en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 4, 3, 35, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22,
23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,34,36

Étaient présents à l'hôtel de Ville: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale
BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Benoît
CYPRIANI, M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, M. Damien
HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME
(jusqu'à la question n° 4 incluse), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN,
Mme Carine MICHEL, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT,
Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE

Etaient présents en visio-conférence : Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO,
M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Julie
CHETTOUH, M. Philippe CREMER, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Sadia
GHARET, Mme Marie ETEVENARD, Mme Larine GAGLIOLO, M. Olivier GRIMAITRE,
M. Pierre-Charles HENRY, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Laurence MULOT, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI,
Mme Juliette SORLIN, M. André TERZO, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire : M. Laurent CROIZIER

Etait absent: M. Jean-Hugues ROUX
Procurations de vote: Mme Frédérique BAEHR à M. Nicolas BODIN, M. Guillaume BAILLY à Mme Claude VARET,

Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM, M. François BOUSSO à M. Anthony POULIN,
Mme Nathalie BOUVET à M. Laurent CROIZIER, Mme Fabienne BRAUCHLI à M. Benoît
CYPRIANI, Mme Julie CHETTOUH à M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER à M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Karine DENIS-LAMIT à M. Maxime PIGNARD, M. Cyril DEVESA à
M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Sadia GHARET à Mme Aline CHASSAGNE, Mme Marie
ETEVENARD à Mme Annaïck CHAUVET, Mme Larine GAGLIOLO à M. Benoit CYPRIANI,
M. Olivier GRIMAITRE à Mme Pascale BILLEREY, M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine
WERTHE, Mme Marie LAMBERT à M. Ludovic FAGAUT, M. Aurélien LAROPPE à
Mme Annaïck CHAUVET, M. Christophe LIME à M. Hasni ALEM (à compter de la question
n° 3), Mme Marie-Thérèse MICHEL à Mme Valérie HALLER, Mme Laurence MULOT à
Mme Myriam LEMERCIER, Mme Françoise PRESSE à M. Nathan SOURISSEAU, Mme Karima
ROCHDI à Mme Agnès MARTIN, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET, M. Jean
Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, M. André TERZO à Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI.

OBJET: 15. Subvention Carnaval 2022 au Comité des Fêtes
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Subvention Carnaval 2022 au Comité des Fêtes

Rapporteur : M. Kévin BERTAGNOLI, Adjoint

Date Avis

Commission n° 4 17/02/2022 Favorable unanime

Résumé:

Le présent rapport a pour objet l'octroi d'une subvention au Comité de Fêtes pour l'organisation du
Carnaval les 16 et 17 avril 2022.

Le Comité des Fêtes œuvre depuis de nombreuses années au développement de la fête populaire en
organisant le Carnaval de Besançon. La dernière édition date de 2019, celles de 2020 et 2021 ayant
été annulées du fait de la situation sanitaire liée à la propagation du Covid-19.

L'édition 2022 devrait se tenir les samedi 16 et dimanche 17 avril 2022. Pour permettre son
organisation, il est proposé d'attribuer une subvention au Comité des Fêtes à hauteur de 60 820 €.

Le Comité des Fêtes recourra à un prestataire pour l'installation des barrières délimitant le public du
défilé, tout le long du parcours. Les agents municipaux du Parc auto logistique, habituellement en
charge de cette prestation, ne pourront l'assurer car ils seront déjà mobilisés lors des week-ends
précédant et suivant le Carnaval pour l'organisation logistique des élections présidentielles.
Pour compenser cette dépense supplémentaire, il est rappelé que le Comité des Fêtes a reçu une
subvention de 11 754 € en décembre 2020 pour couvrir des dépenses engagées, suite à l'annulation
de l'évènement 2020. Le matériel acheté (confettis, ballons,...) sera utilisé pour l'édition 2022 et ne
fera donc pas l'objet d'une nouvelle dépense pour l'association.

A noter que cette subvention est complétée par les différentes interventions en nature des services
municipaux. Pour l'année 2019, cette valorisation a été estimée à 180 000 €.

La convention proposée n'intègre pas la prestation du Parc auto logistique consistant à transporter les
décors de l'édition 2022 vers Saint-Pierre de Chandieu et l'acheminement des décors de Chalon-sur
Saône à Besançon pour l'édition 2023. Cela sera intégré dans la prochaine convention dans le cadre
de l'organisation de l'édition 2023.

En cas d'accord, la somme de 60 820 € sera prélevée sur la ligne de crédit
65.025.6574.0022182.47048.
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